
 

 

DONATION D’UN BIEN IMMOBILIER 
 

LISTE DES PIECES A REMETTRE PAR LE DONATEUR    
 

 
ETAT CIVIL 
 
- Fiche d’état civil 
- Copie de la carte d’identité ou titre de séjour. 
- Copie du livret de famille 
- Copie du contrat de mariage / PACS 
- Copie du jugement de divorce le cas échéant  
 
PROPRIETE 
- titre de propriété complet  
- Désignation actuelle du bien donné 
- Estimation du bien immobilier par un agent immobilier  
 
OCCUPATION 
- Contrat de bail 
 
COPROPRIETE 
- Coordonnées du syndic 
 
PRET  
S’il existe un prêt en cours, nous transmettre l’offre de prêt. 
Si le prêt est remboursé, nous délivrer une attestation de remboursement. 

 


